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Centres de Gestion Mardi 26 mars 2019 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Epreuve écrite d’admissibilité : QCM 
 

Un questionnaire à choix multiples portant sur des questions relatives notamment à l’accueil, la compréhension du 
public, la protection et les Droits de l’enfant.   

 

Durée : 45 minutes ; coefficient 3   
 

Ce sujet comporte 8 pages. Veuillez vérifier que ce document est complet. S’il est incomplet merci d’avertir un surveillant. 
 

Chaque question comporte une ou plusieurs réponses exactes. 

 
Répondez uniquement en cochant sur le sujet la ou les bonne(s) réponse(s) à chaque question. 

Aucun choix inscrit sur la copie ne sera accepté. 
 

Ce document ne doit en aucun cas être dégrafé. A la fin de l’épreuve, il sera agrafé à votre copie par le surveillant de 
votre zone. 

 

Barème de notation : 
- Les questions valent toutes le même nombre de points. Les points ne sont attribués que si la ou les bonne(s) 

réponse(s) sont cochée(s) et celle(s)-ci seulement. 
 

- Question non répondue : 0 point  

- Réponse incomplète : 0 point  
- En cas de réponses multiples : si au moins une case cochée est fausse alors la réponse à la question sera considérée 

comme fausse : 0 point  
- Réponse(s) exacte(s) : 0.5 point  

 

 

 

 

1) Quel est l’âge minimum pour diriger en accueil collectif de mineurs si l’on est titulaire du BPJEPS 
option loisirs tous publics ? 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 

Aucun signe distinctif ne doit apparaître sur votre copie ou le sujet : ni votre prénom ou votre nom, ni 

votre n° de convocation, ni votre signature ou paraphe…  

 

Seuls sont autorisés les stylos non effaçables, plumes ou feutres d’encre NOIRE ou BLEUE (sont interdits les billes 

effaçables type « friXion »). L'utilisation d'une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un 

signe distinctif, de même que l'utilisation d'un surligneur.  

 

Le non-respect des règles indiquèes ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

Les feuilles de brouillon (de couleur) ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

Aucun exemplaire supplémentaire ne sera distribué. 

 

CONCOURS INTERNE D’ADJOINT TERRITORIAL  

D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

SESSION 2019  
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18 ans 

 21 ans 

 25 ans 

 

 

2) L’activité accessoire (mini camp) d’un accueil de loisirs doit être déclaré dès qu’il y a : 

 
 Au moins 7 mineurs dès la première nuit 

 Au moins 7 mineurs et dure 4 nuits 
 Au moins 12 mineurs et dure 1 nuit 

 

 

3) Un accueil de jeunes est limité à :  
 

 10 jeunes 

 30 jeunes 

 40 jeunes 

 50 jeunes 

 100 jeunes 

 150 jeunes 

 300 jeunes 

 N’a pas de limite 

 
 
 

4) Pour un groupe de 70 enfants comprenant 13 enfants de moins de 6 ans et 57 enfants de 6 ans 
et plus dans un accueil de loisirs périscolaire après validation d’un PEDT et excédant 5 heures de 

fonctionnement consécutives, il faut au moins : 
 

 5 animateurs 

 6 animateurs 

 7 animateurs 

 8 animateurs 

 10 animateurs 

 
 

5) Un incendie se déclare dans le bureau du directeur du Centre de loisirs, la nuit pendant un séjour, 

parmi ces affirmations, que ne faut-il pas faire ?  

 
 

 En présence de fumée dans la pièce, pour regagner l’issue de secours, se baisser le plus bas possible. 

 Laisser la porte coupe-feu ouverte pour le passage des enfants.  

 Attendre les consignes du directeur ou de la directrice du Centre de loisirs. 

 Appeler les Pompiers. 

 S’assurer que tous les enfants sont sortis. 

 Ouvrir les portes et fenêtres pour évacuer la fumée. 

 Fermer toutes les portes derrière soi. 

 Réveiller les enfants et aller au point de rassemblement 

 

 
 

 

6) Un effectif réduit d’enfants en accueil de loisirs peut réglementairement être encadré par : 

 
 1 seule personne  

 2 personnes 

 3 personnes 

 

 

7) Lorsque j’estime qu’un enfant est en danger ou risque de l'être si sa santé, sa sécurité ou sa 
moralité ou son développement physique, affectif, intellectuel et social sont compromis. Je 

souhaite appeler « enfance maltraitée ». Quel numéro dois-je composer.  
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 112  
 114  

 115 

 116 117  

 119 

 191  

 196  

 197  

 
 

8)  Une journée effective de stage pratique en BAFD comprend au minimum : 

 
 2 heures  

 3 heures 

 4 heures 

 5 heures 

 6 heures  

 7 heures 

 8 heures  

 

 

9) Pour que soient valables les stages pratiques, le directeur en formation au BAFD doit être en 
situation d’encadrement d’une équipe composée d’au moins : 

 
 Un animateur  

 Deux animateurs 

 N’est pas précisé par la réglementation 

 

 

10)  Les accueils collectifs de mineurs (article L-227-1 à 4 et R227-1) doivent être obligatoirement   

déclarés auprès de : 
 

 
 La commune 

 La D.D.J.S. 

 L’A.R.S. 

 Le Département 

 La D.R.J.S.C.S 

 La Région 

 La D.D.C.S. 

 La D.D.A.S.S. 
 La C.A.F. 

 

 
 

11)  Le directeur peut être inclus dans l’effectif d’animation dans les accueils de loisirs : 

 
 D’au moins 10 mineurs  

 D’au moins 20 mineurs 

 D’au moins 30 mineurs  

 D’au moins 40 mineurs  

 D’au moins 50 mineurs 

 D’au plus 50 mineurs 

 

 
 

 

12)  En ACM, le transport d’un enfant par le véhicule personnel d’un animateur est : 
 

 Complètement interdit 
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 Possible si le contrat d’assurance le permet  

 Toujours possible 

 

 

13)  La pédiculose : 

 
 Se dit d’un enfant qui a un retard de maturité de la propreté. 

 Un enfant atteint de pédiculose est contagieux. 

 Se dit d’un enfant qui est atteint de mycoses aux pieds. 
 Un enfant atteint de pédiculose est fiévreux. 

 Se dit d’un enfant qui fait « pipi » au lit 

 Se dit d’un enfant qui est porteur de poux. 

 Il existe un vaccin contre la pédiculose. 

 Se manifeste sous la forme de pustules ou de croûtes jaunes autour du nez et de la bouche. 

 Se définit par un parasite du tube digestif. 

 
 

14)  L’apprentissage de l’équitation exige par encadrant un maximum de : 

 
 6 mineurs 

 8 mineurs 

 10 mineurs 

 12 mineurs 

 14 mineurs 

 18 mineurs 

 

 

15)  Le jeune en service civique : 
 

 Bénéficie d’une couverture sociale  

 Bénéficie d’une cotisation pour la retraite  

 A droit à 2 jours de congés par mois 

 Doit être âgé entre 16 et 25 ans et est étendu jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap 

 Doit être âgé entre 18 et 26 ans et est étendu jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap 
 
 
 
 

16)  Selon la réglementation, en accueil de loisirs (de – de 6 ans), quel est le pourcentage maximum 
autorisé d'animateurs non diplômés dans l’équipe d’animation ? 

 
 0 %  

 15% 

 20% 

 25% 

 30% 
 35% 

 50 % 

 
 
 

17)  La durée de validité du BAFA est de : 
 

 5 ans 

 10 ans 

 20 ans 

 Toute la vie  

 

 

18)  L’admission d’un mineur est conditionnée à la fourniture préalable par les parents « d’une fiche 
sanitaire de liaison » précisant obligatoirement :  
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 D’informations relatives aux antécédents médicaux et chirurgicaux  

 D’informations relatives aux pathologies chroniques ou aigues en cours  

 D’informations relatives aux vaccinations faites (avec la copie du carnet ou une attestation d’un 

médecin). 
 D’un certificat médical si le mineur a une contre-indication à la pratique d'une activité physique 

 

 

19)  La personne responsable de la politique jeunesse d’une commune est : 
 

 Le Maire  

 Le Directeur de l’accueil de loisirs 

 Le Directeur Général des Services 

 Le Président du Conseil Départemental 

 Le Président de la Région 

 
 

20)  La loi qui adopte les principes « d’une convention par laquelle deux ou plusieurs personnes 

mettent en commun d’une façon permanente leurs connaissances ou leur activité dans un but 
autre que de faire partager des bénéfices » a été promulguée en France en : 

 
 1901 

 1905  

 1936 

 2014 le 27 janvier 

 1915 le 7 août 

 

 
 

21)  Pour déclarer un accueil de jeunes, le nombre d’enfants présents simultanément doit être : 

 
 De 7 à 40 enfants 

 De 7 à 50 enfants 

 De 7 à 300 enfants 

 Plus de 100 enfants 

 

 

 

22)  Pour l’organisation d’un accueil de loisirs communal, le projet éducatif est : 
 

 Une convention entre le maire et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

 Un document élaboré par l’organisateur définissant les principes de son projet  

 Un contrat entre l’organisateur et l’équipe d’animation 

 
 

 

23)  La convention internationale des droits de l’enfant a été ratifiée par la France en : 
 

 1789  

 1958 

 1981 

 1990 

 Aucune des années décrites ci-dessus 

 
 

 
 

 

 
 

24)  Parmi ces diplômes, quels sont ceux qui sont admis en équivalence du BAFA (Brevet d’Aptitude 

aux Fonctions d’Animateur) : 
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 BEATEP (Brevet d’Etat d’Animateur Technicien de l’Education Populaire et de Jeunesse)  

 Moniteur interarmées d’entraînement physique, militaire et sportif  

 Certificat d’aptitude professionnelle petite enfance 

 BPJEPS (Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport) 

 Licence Sciences de l'éducation 

 

 

 

25)  En fin d’activités, une personne autre que le parent de l’enfant vient le chercher. Vous pouvez : 
 

 Lui remettre l’enfant 

 Lui remettre l’enfant s’il existe une autorisation parentale désignant nominativement la personne  

 Lui remettre l’enfant après signature d’une décharge de responsabilité 

 
 

 

26)  Vous êtes adjoint d’animation et vous constatez régulièrement des ecchymoses sur un enfant de 
votre groupe. Dans ce cas vous ne pouvez pas :    

 

 
 Interdire au parent de reprendre son enfant  

 Investiguer, fouiller la vie de l’enfant  

 Vous taire 

 Signaler à votre autorité 

 
 
 

27)  En cas d’intoxication alimentaire en collectivité, il y a lieu de présenter les échantillons témoins 

des repas servis : 
 

 Des 48 heures précédentes 

 Des 72 heures précédentes 
 Des 5 jours précédents 

 Des 7 jours précédents 

 
 

28)  L’organisation de la baignade, avec un personnel qualifié, hors d’une piscine ou de zone de 

baignade aménagée est possible dès lors : 
 

 Qu’il n’y a pas plus de 40 enfants maximums âgés de 6 ans et plus dans l’eau  

 Qu’il n’y a pas plus de 20 enfants maximums âgés de moins de 6 ans dans l’eau 

 
 

29)  L’installation de caméras vidéo dans un séjour de vacances est : 
 

 Toujours possible 

 Soumis à l’autorisation administrative 
 Interdit 

 
 

30)  En France, il est admis que l’âge de la majorité sexuelle est de : 

 
 15 ans 

 18 ans 
 14 ans pour les filles, 18 ans pour les garçons 

 

 
 

 

31)  PEDT signifie :  

 

https://www.orientation.com/recherche?keywords=bpjeps
https://www.digischool.fr/lycee/formation/licence-mention-sciences-de-leducation-et-de-la-formation-365.php
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 Programme Educatif Départemental Triennal 

 Projet Educatif Territorial 
 Programme d’Enseignement du Droit du Travail 

 Projet d’Education Transversal 

 

 

32)  À vélo, un casque homologué est obligatoire : 

 
 Jusqu’à 10 ans  
 Jusqu’à 12 ans 
 Jusqu’à 14 ans 

 À tout âge 

 

 

33)  Quelles structures sont des ERP : 
 

 Écoles privées d’enseignement primaire 

 Écoles publiques d’enseignement secondaire 
 Mairies  

 Établissements de formation pour adultes 

 
 

34)  La méthode HACCP est : 

 
 Une méthodologie de projets d’animation 
 Une pédagogie inspirée par Françoise Dolto 

 Un moyen de réduire les risques de contamination 

 

 

35)  PLS signifie : 
 

 Position latérale de survie 

 Position latérale de sécurité 
 Protection latérale de survie 

 Protection latérale de sécurité 

 
 

36)  L’organisateur d’un accueil collectif de mineurs doit déclarer un accident grave auprès de : 

 
 La DDCS 

 La CPAM de la victime 
 La compagnie d’assurance de l’accueil 

 La compagnie d’assurance des parents 

 

 

37)  Sur le registre de sécurité, on trouve : 

 
 La liste des soins portés par l’assistant sanitaire 

 Le contenu de la (ou des) trousse(s) de secours 

 Les consignes à suivre en cas d’incendie 

 Les dates des exercices d’évacuation 

 
 

 

 
 

 
 

 

38)  Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2018, combien de vaccins sont obligatoires ? : 

 
 Aucun 



Page 8 sur 8 

 3 

 8 

 11 

 

 

39)  Une restauration collective à destination des mineurs doit être déclarée : 

 
 Auprès de la DDPP 

 Auprès de la mairie 
 Auprès du directeur de l’établissement scolaire 

 

 

40)  Il est interdit de faire circuler un groupe de mineurs à vélo, si la nuit est tombée : 
 

 Vrai 

 Faux 

 
   


